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LA SUPPRESSION DU PASSAGE Ä NIVEAU DE TERRITET

par H. MONOD, ingénieur
à la Section des ponts du 1e' arrondissement des Chemins de fer fédéraux

(Suite et fin) 1

II. La suppression du passage à niveau.

Le tracé de la route

Le développement constant de la circulation routière
a conduit le Département des travaux publics à
reconsidérer tout le problème des voies de communication
entre Vevey et Montreux. Sur plusieurs kilomètres, les

agglomérations se succèdent quasiment sans interruption
le long de la route principale. Celle-ci est étroite,

encombrée par le tramway et ne peut pratiquement
pas être élargie. C'est pourquoi le projet d'une artère
de grande circulation a été élaboré. Elle bifurque de
la route actuelle peu avant Vevey, évite les localités
du littoral et la rejoint à Territet, c'est-à-dire lorsque
le relief du sol ne permet plus le passage d'une nouvelle
voie routière entre le lac et le mont (voir Bulletin
technique n° 10, du 19 mai 1951). En établissant une
liaison entre cette route de transit et la ville de Montreux,
on résolvait la question de la suppression du passage
à niveau. Les travaux exécutés au cours de ces deux
dernières années sont la première étape de l'établissement

de cette nouvelle artère. Ils comprennent la

¦ Voir Bulletin technique du 29 mai 1954, p. 182.

construction de son tronçon oriental compris entre le
Grand-Hôtel de Territet et l'avenue de la Foncière sur
le territoire de la commune des Planches, ainsi que
son raccordement à la ville par un passage sous-voiês
(fig- 7).

Venant de Montreux, l'usager croise maintenant le
chemin de fer par un passage inférieur, oblique à droite
suivant un rayon de 100 m pour suivre les voies tout
en s'élevant, et rejoint la route de transit devant
l'ancienne clinique Florimont ; il domine alors de 5 m
la plate-forme C.F.F., puis, par une pente régulière,
rejoint la place de la gare de Territet, suivant le tracé
de l'ancienne route, mais sur un remblai de plusieurs
mètres de hauteur.

La chaussée a une largeur de 9 m ; elle est bordée
de deux trottoirs de 2 m. Les déclivités ne dépassent
pas 3,5 %. Les murs de soutènement en béton armér
avec parement de maçonnerie écossaise, se développent
sur une surface de plus de 2000 m2. La rue du Midi a
été déviée sur 150 m ; plusieurs immeubles importants
ont été démolis, d'autres profondément transformés.
Deux passages, sous les voies C.F.F., pour les piétons
ont été prolongés sous la route, l'un à Bon-Port, l'autre
à la halte de Territet pour donner accès aux quais.


	...

